
 

 

 École de l’Envolée                                          

PROCÈS VERBAL 

                    Conseil d’établissement 
Le mercredi 25 novembre 2020  

(Via l’application Zoom) 

Étaient présents : 

Direction Membre du personnel   Parents 

Mélanie Mercier Charlène Mongeon   Kathleen Leblanc 

Josiane Rodgers Diane Montembeault   Françoise Lessard 

 Isabelle Pitre    Alexandre Bouchard 

 Charline Turpin    Abbas Sabbagh 

 Marie-Naël Dumont   Mélanie Jetté 

 France Poirier    Alex Bouchard  

 Jahelle Guénard (stagiaire)  Alexandre Yergeau 

      Sonia Raizenne  

      Vicky Boisvenue (parent substitut) 

      Mathieu St-Maurice (parent substitut) 

 

 

Étaient absents : 

Mireille Desroches       

 

 

 

1- Mot de bienvenue et ouverture de la rencontre à 18h04 

Mme Jetté souhaite la bienvenue aux membres.   

 

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

M. Sabbagh demande d’ajouter un point sur la concentration du plomb dans l’eau à varia. L’ordre 

du jour est accepté. 

 

Résolution CE 20-21-11 

Proposé par Mme Leblanc 

Adoptée à l’unanimité 

 

3- Lecture et adoption du procès-verbal du 28 octobre 2020 

Une correction est apportée au point 8.2. Le procès-verbal du 28 octobre 2020 est adopté. 

 

Résolution CE 20-21-12 

Proposé par Mme Lessard 

Adoptée à l’unanimité 



 

4- Parole au public 

Mme Martine Barette, enseignante et déléguée syndicale de l’école de l’Envolée est présente afin de 

lire les demandes des enseignants dans le cadre de leur négociation. Elle demande aux membres du 

conseil d’établissement s’ils supportent les enseignants dans leur démarche. 

 

5- Présentation des états financiers 2019-2020 

Mme Mercier présente les états financiers de l’année scolaire 2019-2020. 

               

6- Calendrier des journées pédagogiques au service de garde (version modifiée) 

En lien avec la situation de la COVID-19, le ministre de l’éducation a ajouté 3 journées pédagogiques 
au calendrier scolaire de l’année 2020-2021.  Il n’y aura aucun frais pour les parents des enfants 
fréquentant déjà le service de garde. Mme Mercier présente le nouveau calendrier des activités ainsi 
que les modifications apportées aux frais des activités. 

 

               Résolution CE 20-21-13 

Proposé par Mme Raizenne 

Adoptée à l’unanimité 

 

7- Formation pour les membres du CÉ 

Mme Mercier va envoyer un lien aux membres du CÉ concernant la formation. Cette formation est 

obligatoire pour les nouveaux membres et recommandée pour les anciens membres. La formation 

est composée de capsules, d’information et de fiches thématiques. 

 

8- Autorisation(s) de sorties éducatives 

Mme Dumont souhaite amener son groupe d’élèves de 6e année du service de garde glisser au parc 

Ernest-Gaboury lors des périodes de dîner. 

 

               Résolution CE 20-21-14 

Proposé par M. Yergeau 

Adoptée à l’unanimité 

 

9- Autorisation(s) par courriel à noter au procès-verbal 

              Aucune 

 

10-  Mot … 

10.1 de la présidente 

Mme Jetté lève son chapeau à toute l’équipe pour la bonne gestion de l’école durant cette période 

plus exigeante. Elle remercie les membres d’être présents à la réunion malgré la complexité de la 

conciliation travail/famille. 

 

10.2 de la direction 

Mme Mercier remercie M. St-Maurice pour sa présentation lors du 11 novembre dernier. Ce fut très 

apprécié de tous les élèves et les enseignants. Elle informe aussi les membres que la période de 



révision massive des plans d’intervention est terminée. La première communication aux parents a été 

envoyée et les rencontres de parents ont eu lieu. Mme Mercier remercie Mme Julie Leclair pour la 

confection du sapin de Noël à l’entrée principale. Ce sapin a été décoré par les élèves bénéficiant du 

service de francisation, sous la supervision de Mme Leclair. Des informations sont à venir concernant 

la fermeture des écoles les 17-18-21 et 22 décembre prochain ainsi que des modalités du service de 

garde d’urgence. Mme Mercier souhaite à tous un bon temps des Fêtes à tous même si celui-ci sera 

différent cette année. 

 

10.3 du représentant au comité de parents 

Mme Leblanc nous résume la rencontre du 9 novembre dernier. Il y a eu une discussion/réflexion sur 

le bulletin chiffré versus les lettres. Ajout des 3 journées pédagogiques : la première est la même 

partout, soit le 27 novembre. Les deux autres peuvent être mises au calendrier au choix des écoles. 

 

10.4 du représentant de l’OPP 

L’organisation d’un bingo et une distribution de chocolats chauds sont en pourparlers. L’OPP est en 

attente des besoins des enseignants. Ils aimeraient mettre un peu de vie et de joie pour les élèves, 

surtout en cette période difficile due au COVID-19. 

M. St-Maurice est bien content d’avoir reçu l’invitation de présenter l’origine du Jour du souvenir aux 

élèves de l’école. 

 

10.5 des enseignants 

Rien à souligner 

 

10.6 de la technicienne en service de garde  

Mme Desroches est absente. 

 

10.7 du personnel de soutien 

Rien à souligner 

 

10.8 de la représentante du personnel professionnel 

Le 3 décembre prochain, tous les élèves de l’école confectionneront des cartes de Noël qui seront 

distribuées dans différents centre de personnes âgées de la région (La Vigie, CHSLD, Cité-Jardin, etc.). 

 

11-  Varia : 

a- Test du niveau de concentration de plomb dans l’eau : 

Des tests ont eu lieu afin de vérifier le niveau de concentration de plomb à toutes nos sorties 

d’eau (lavabos, abreuvoirs). Il y a des points d’eau qui sont fermés dans l’école présentement car 

ils sont en investigation. Ces points sont clairement identifiés. Le CSSD fournit des bouteilles d’eau 

(18L) pour les élèves. Il y en a dans chaque corridor afin que les enfants puissent remplir leur 

bouteille d’eau. Il n’y a pas lieu de s’inquiéter pour la sécurité. 

 

 



12- Date de la prochaine rencontre 

La prochaine rencontre aura lieu le 17 février à 18h via l’application Zoom. 

 

13- Levée de l’assemblée 

L’assemblée se termine à 19h. 

 

Résolution CE 20-21-15 

Proposé par Mme Dumont 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

 


